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Préciser ces études : 

- Schéma directeur d’Assainissement avec programmation de travaux pour l’amélioration du réseau de 

collecte existant (diminution des ECP vers la STEP et des charges polluantes rejetées au Rhône via le 

déversoir d’orage, 

- Etude complémentaire pour le dimensionnement d’un bassin de rétention des eaux pluviales pour 

l’ouverture d’une zone d’urbanisation future. 

Le zonage de l’Assainissement a été élaboré conjointement au PLU de la commune. Il permet de proposer une règlementation en 

matière d’assainissement collectif ou non collectif mais également en matière d’eaux pluviales. Il analyse également les 

dysfonctionnements qui peuvent exister sur ces réseaux et propose des solutions d’amélioration pour les bâtiments existants mais 

également pour les secteurs d’urbanisation futurs 

Commune d’Anthon (Cf. carte ci-jointe) 

L’élaboration du zonage de l’Assainissement de la commune d’Anthon s’effectue dans le cadre 

de la modification du schéma directeur d’assainissement et de l’élaboration du PLU. Le zonage 

de l’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales étaient inexistants sur la commune. 
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PLU arrêté le 28/08/13 

…………………….. 
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Préciser lesquels : Zone Natura 2000 Habitats Basse Vallée de l’Ain, confluence Ain-Rhône (9,2% 

du territoire communal concerné), ZNIEFF1 Lône et forêt riveraine de l’île de Méant (2,83% du 

territoire communal concerné), ZNIEFF1 Rivière d’Ain de Neuville à sa confluence (0,03% du 

territoire communal concerné), Zone Humide de l’île du Méant (5,7% du territoire communal 

concerné) et Zone Humide La Tuilerie (0,07% du territoire communal concerné). 

 

Préciser lesquels : Non concernée 

 

 

Il existe sur la commune les périmètres de protection immédiats, rapprochés et éloignés de la station de pompage 

de Saint-Nicolas et du puits de secours des Côtes du Rhône.  

La commune est concernée par le plan des surfaces submersibles du Rhône (PSS).  

 



 

 

 

Respect du taux de croissance du SCOT de la boucle du Rhône en Dauphiné. Le projet de PLU 

prévoit la construction de 74 à 82 logements futurs sur la commune d’Anthon soit +/- 168 à 183 

EH supplémentaires répartis sur les différentes zones U et AU. 

 

Autres : sans objet. 

Préciser lesquels : SAGE Basse Vallée de l’Ain et Bourbre, DTA Aire Métropolitaine de Lyon, SCOT Boucles du Rhône en Dauphiné. 

 

LE RHÔNE (station de Brangues) 
FRDG240 : Bon Etat – FRDG340 : MAUVAIS – FRDG334 : MAUVAIS 

BON ETAT 

Le réseau d’assainissement est mixte. 



 

 

 

 

• Autres : sans objet. 

 

Lesquels : Au niveau du poste de refoulement et de la station d’épuration du SIVOM du Pont de 

Chéruy. 

 

Dans les terrains très peu perméables : Filière fosse septique toutes eaux – Filtre à sable vertical drainé. Dans les secteurs où 

l’infiltration est interdite (zones sensibles et/ou risque de déstabilisation) : Filière fosse septique toutes eaux – Filtre à sable vertical 

étanche. 

………………………



 

 

 

Le présent document propose des solutions de travaux et des recommandations pour gérer les 
risques identifiés dans le diagnostic eaux pluviales ainsi qu’une règlementation eaux pluviales. 
 

Lesquels : Pas de règlementation Eaux Pluviales opposable sur la commune actuellement. Les 
réseaux d’eaux pluviales existantes au nord de la commune sont évacués au Rhône après 
régulation dans une citerne de rétention. 
Quelles ont été les raisons de leur mise en place : Proximité avec la station de pompage de Saint-
Nicolas. 

Lesquels : Les principaux dysfonctionnements identifiés au diagnostic sont les suivants : 

Ruissellement sur le sud de l’agglomération (mairie, école..), Présence de réseau unitaire,  

Inondation de la RD55E, Stagnation d’eau dans un champs (secteur Les Contamines). 



 

 

 

    A …………………………………., Le ………………………………. 

Expliquez pourquoi : Les effets attendus du zonage de l’assainissement vont dans le sens de 
l’amélioration de conditions de collecte des eaux usées en proposant des mesures permettant 
de limiter la présence d’eaux claires parasites orientés vers la STEP et la quantité de charge 
polluante surversant au niveau du déversoir d’orage vers le Rhône par temps de pluie. Le volet 
eaux pluviales identifie les dysfonctionnements existants et propose des solutions 
d’amélioration ainsi qu’une règlementation eaux pluviales. 
 

…………………………..… 

…………………………..… 

…………………………..… 

…………………………..… 

…………………………..… 

Création de déversoirs d’orage pour limiter les débits d’eaux claires parasites dans le réseau. 
De nombreux travaux sont proposés pour résoudre les dysfonctionnements. 


